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LIVRE PREMIER  
DES DISPOSITIONS COMMUNES 
AUX DIFFERENTES FORMES DE SOCIETES 
  
Titre Premier  
Dispositions Générales 
  
1. Article Premier  
Les dispositions du présent code s’appliquent à toutes les sociétés commerciales. 
 
2. Article 2  
La société est un contrat par lequel deux ou plusieurs personnes conviennent d’affecter 
en commun leurs apports, en vue de partager le bénéfice ou de profiter de l’économie 
qui pourrait résulter de l’activité de la société. 
Toutefois, dans la société unipersonnelle à responsabilité limitée, la société est 
constituée par un associé unique. 
 
3. Article 3 
A l’exception de la société en participation le contrat de société doit être rédigé par acte 
sous- seing privé ou acte authentique. Si les apports comprennent des apports en 
nature ayant pour objet un immeuble immatriculé, l’acte doit être rédigé, selon la 
législation en vigueur sous peine de nullité. 
Le rédacteur de l’acte est responsable envers la société et les associés en cas de faute 
lourde ou fraude. 
Aucune preuve n’est admise entre associés contre les statuts.  
Toutefois, les pactes conclus entre associés en raison de la société sont valables et 
obligent leurs parties lorsqu’ils se limitent à régir des droits qui sont propres à ceux-ci et 
qu’ils ne sont pas contraires aux dispositions des statuts. (Alinéa 3 modifié par la loi 
n°2009-16 du 16 mars 2009) 
Les pactes comprenant des conditions préférentielles pour la vente ou l’achat des titres 
représentant une participation au capital ou conférant le droit de participer au capital 
émis par les sociétés faisant appel public à l’épargne doivent être transmis à la société 
concernée ainsi qu’au conseil du marché financier et ce, dans un délai ne dépassant 
pas cinq journées de bourse, à compter de la date de leur signature. A défaut, leurs 
effets sont suspendus de plein droit et leurs parties en sont déliées en période d’offre 
publique de vente. La date de  la fin de validité du pacte doit également être notifiée à la 
société et au conseil du marché financier. Un règlement du conseil du marché financier 
détermine les conditions et modalités de l’information du public des termes des pactes 
visés ci-dessus. (Alinéa 4 ajouté par la loi n°2009-16 du 16 mars 2009) 
Les tiers peuvent, s'il y a lieu, être admis à prouver, par tous les moyens, l’existence 
soit de la société, soit d'une ou de plusieurs clauses du contrat de société. 
 
4. Article 4 
Toute société commerciale donne naissance à une personne morale indépendante de 
la personne de chacun des associés à partir de la date de son immatriculation au 
registre du commerce, à l'exception de la société en participation. 



La transformation de la société ou la prorogation de sa durée n'entraîne pas la création 
d’une personne morale nouvelle. 
La société est désignée par sa raison sociale ou sa dénomination sociale. 
 
5. Article 5 
Les apports peuvent être soit en numéraire, soit en nature, soit en industrie. L’ensemble 
de ces apports, à l’exception de l’apport en industrie, constitue le capital de la société. 
Ce dernier est le gage exclusif des créanciers sociaux.  
 
6. Article 6 
Chaque associé est débiteur de son apport à l'égard de la société. 
Celle-ci pourra lui réclamer des dommages et intérêts pour tout retard dans la libération 
de son apport. 
Si l'apport est en nature, l’apporteur est garant envers la société dans les mêmes 
conditions que le vendeur. Si l’apport est en jouissance l’apporteur est garant envers la 
société dans les mêmes conditions que le bailleur. 
 
7. Article 7 
La société est commerciale soit par sa forme, soit par son objet. 
Sont commerciales par la forme et quel que soit l’objet de leur activité, les sociétés en 
commandite par actions, les sociétés à responsabilité limitée et les sociétés anonymes. 
Toute société commerciale quel que soit son objet est soumise aux lois et usages en 
matière commerciale. 
 
8. Article 8 
La durée d'une société ne peut excéder quatre-vingt dix neuf ans. 
Cette durée pourra, le cas échéant, être prorogée. 
 
9. Article 9 
La forme, la durée, la raison ou la dénomination sociale, le siège social, l'objet social et 
le montant du capital social doivent être obligatoirement mentionnés dans les statuts de 
la société. 
 
10. Article 10 
Les sociétés dont le siège social est situé sur le territoire tunisien sont soumises à la loi 
tunisienne. 
Le siège social est le lieu du principal établissement dans lequel se trouve 
l'administration effective de la société. 
 
11. Article 11 
Nul ne peut être associé dans une société en nom collectif ou commandité dans une 
société en commandite simple ou par actions s’il n’a pas la capacité requise pour la 
profession commerciale. 
Toutefois les personnes qui n’ont pas la capacité requise pour l’exercice du commerce 
peuvent être des associés commanditaires dans une société en commandite simple, ou 
associés dans une société à responsabilité limitée, ou actionnaires dans une société 
anonyme ou dans une société en commandite par actions. L’apport en nature dans une 
société à responsabilité limitée ne fait pas obstacle à l’exercice de ce droit. 
L’existence d’apports en nature dans une société à responsabilité limitée, n’empêche 
pas les associés de procéder à l’exercice de ce droit. 
Tout associé a le droit de participer aux assemblées générales. Il bénéficie d'un nombre 
de voix proportionnel aux apports et actions qu'il détient. Il a le droit à tout moment de 



l’année, soit personnellement soit par un mandataire, de consulter et de prendre copie 
de tous les documents présentés aux assemblées générales tenues au cours des trois 
derniers exercices. L'associé peut également obtenir copie des procès verbaux des 
dites assemblées. 
L’associé vote personnellement ou par l'intermédiaire de son représentant pour la 
totalité de ses parts et actions. Il ne peut donner mandat de vote sur une partie de ses 
parts ou actions. 
Les documents cités aux alinéas précédents doivent être mis à la disposition de tous 
les actionnaires dans un endroit déterminé dans les statuts. 
Ils peuvent être consultés pendant les horaires habituels de travail à la société. 
Les droits fondamentaux de l’associé ne peuvent être réduits ou limités par les 
stipulations des statuts ou les décisions des assemblées générales. (Alinéa 6, 7 et 8 
ajoutés par la loi n°2009-16 du 16 mars 2009) 
 
Article 11 bis (Ajouté par la loi n°2009-16 du 16 mars 2009) 
En sus des registres et documents prévus par la législation en vigueur, la société doit 
tenir : 
- un registre mentionnant les noms, prénoms et adresses de chacun des dirigeants et 
des membres de conseil de surveillance ; 
- un registre des parts ou valeurs mobilières mentionnant notamment les indications 
relatives aux titres objet dudit registre, l’identité de leurs propriétaires respectifs, les 
opérations dont ils ont fait l’objet ainsi que les charges et droits grevant les titres en 
question, et ce, sous réserve des dispositions de la loi n° 2000-35 du 21 mars 2000 
relative à la dématérialisation des titres. 
Les associés ont le droit d’obtenir des extraits desdits registres, dans les conditions 
prévues à l’article 11 précité, pendant les horaires habituels de travail à la société. 
Toutefois, concernant les sociétés anonymes faisant appel public à l’épargne, 
l’actionnaire peut consulter le registre des valeurs mobilières dans la limite de ce qui se 
rapporte à sa participation. Dans les autres cas, la consultation peut être faite en vertu 
d’une ordonnance sur requête du président du Tribunal de première instance dans le 
ressort duquel se trouve le siège de la société, si le demandeur justifie d’un intérêt 
légitime. 
La liste des actionnaires dans la société anonyme doit en outre être mise à la 
disposition de ces derniers, au moins quinze jours avant chaque assemblée générale 
des actionnaires. 
 
12. Article 12 
Il est interdit aux sociétés commerciales dont le capital social n’a pas été totalement 
libéré, d’émettre des titres d’emprunt. 
Toutefois, la société peut procéder à cette émission si le produit qui en résulte sera 
affecté au remboursement des titres de créances résultant d'une émission antérieure. 
 
13. Article 13 (Modifié par la loi n° 2005-96 du 18 octobre 2005) 
Les sociétés commerciales sont tenues de désigner un commissaire aux comptes. 
Toutefois, les sociétés commerciales, autres que les sociétés par actions, sont 
dispensées de la désignation d’un commissaire aux comptes : 
- au titre du premier exercice comptable de leur activité, 
- si elles ne remplissent pas deux des limites chiffrées relatives au total du bilan, au 
total des produits hors taxes et au nombre moyen des employés, 
- ou si elles ne remplissent plus durant les deux derniers exercices comptables du 
mandat du commissaire aux comptes deux des limites chiffrées visées au deuxième 
tiret. 



Le commissaire aux comptes doit être désigné parmi les experts comptables inscrits au 
tableau de l’ordre des experts comptables de Tunisie si deux des limites chiffrées 
relatives au total du bilan, au total des produits hors taxes et au nombre moyen des 
employés sont remplies. Au cas où ces limites chiffrées ne sont pas remplies, le 
commissaire aux comptes est désigné soit parmi les experts comptables inscrits au 
tableau de l’ordre des experts comptables de Tunisie, soit parmi les spécialistes en 
comptabilité inscrits au tableau de la compagnie des comptables de Tunisie. 
Les limites chiffrées et le mode de calcul du nombre moyen des employés, prévus par 
les paragraphes 2 et 3 du présent article, sont fixés par décret. 
Tout commissaire aux comptes désigné conformément aux dispositions du présent 
article est soumis aux dispositions visées au chapitre trois du sous-titre trois du titre 
premier du livre quatre du présent code. 
 
Article 13 bis (Ajouté par la loi n° 2005-96 du 18 octobre 2005) 
Le commissaire aux comptes est désigné pour une période de trois années 
renouvelable. 
Toutefois, le nombre de mandats successifs, compte tenu du renouvellement, ne peut 
excéder pour les sociétés commerciales soumises à l’obligation de désigner un 
commissaire aux comptes inscrit au tableau de l’ordre des experts comptables de 
Tunisie, trois mandats lorsque le commissaire aux comptes est une personne physique 
et cinq mandats si le commissaire aux comptes revêt la forme d’une société d’expertise 
comptable comportant au moins trois experts comptables inscrits au tableau de l’ordre 
des experts comptables de Tunisie, et ce, à condition de changer le professionnel qui 
engage sa responsabilité personnelle sur le contenu du rapport de contrôle des 
comptes et de changer l’équipe intervenant dans l’opération du contrôle une fois, au 
moins, après trois mandats. Les modalités d’application du présent paragraphe sont 
fixées par décret. 
Les dispositions du deuxième paragraphe du présent article s’appliquent lors du 
renouvellement des mandats à partir du premier janvier 2009. 
 
Article 13 ter (Ajouté par la loi n° 2005-96 du 18 octobre 2005) 
Sont soumis à la désignation de deux ou de plusieurs commissaires aux comptes 
inscrits au tableau de l’ordre des experts comptables de Tunisie : 
- les établissements de crédit faisant appel public à l’épargne et les sociétés 
d’assurances multi-branches, 
- les sociétés tenues d’établir des états financiers consolidés conformément à la 
législation en vigueur si le total de leur bilan au titre des comptes consolidés dépasse 
un montant fixé par décret,  
- les sociétés dont le total de leurs engagements auprès des établissements de crédit et 
l’encours de leurs émissions obligataires dépasse un montant fixé par décret. 
Ces commissaires aux comptes ne doivent pas être liés par des relations d’association 
ou par d’autres liens quels qu’ils soient qui sont de nature à limiter leur indépendance et 
sont tenus de fixer les conditions et les modalités d’élaboration de leurs rapports en 
s’appuyant sur la procédure de l’examen contradictoire. 
Une norme professionnelle fixera les règles et les diligences relatives au co-
commissariat aux comptes des sociétés. 
 
Article 13 quater (Ajouté par la loi n° 2005-96 du 18 octobre 
2005) 
Nonobstant leurs obligations légales, les commissaires aux comptes sont tenus de 
communiquer à la banque centrale de Tunisie une copie de chaque rapport adressé 
aux assemblées générales, et ce, pour : 



- les sociétés faisant appel public à l’épargne, 
- les sociétés tenues d’établir des états financiers consolidés conformément à la 
législation en vigueur si le total de leur bilan au titre des comptes consolidés dépasse 
un montant fixé par décret, 
- les sociétés dont le total de leurs engagements auprès des établissements de crédit et 
l’encours de leurs émissions obligataires dépasse un montant fixé par décret. 
 
Article 13 quinter (Ajouté par la loi n° 2005-96 du 18 octobre 
2005) 
Les organes de direction et les chargés des affaires financières et comptables des 
sociétés commerciales, soumises conformément aux dispositions du présent code à 
l’obligation de désigner un ou plusieurs commissaires aux comptes inscrits au tableau 
de l’ordre des experts comptables de Tunisie, sont tenus de signer une déclaration 
annuelle 
présentée aux commissaires aux comptes pour attester qu’ils ont fourni les diligences 
nécessaires pour garantir l’exhaustivité et la conformité des états financiers à la 
législation comptable. Le contenu de cette déclaration est fixé par arrêté du ministre des 
finances. 
 
Article 13 sexis (Ajouté par la loi n° 2005-96 du 18 octobre 2005) 
Est puni d’un emprisonnement de six mois et d’une amende de cinq mille dinars ou de 
l’une de ces deux peines, tout dirigeant d’une société commerciale ou d’un groupement 
d’intérêt économique qui entrave les travaux du ou des commissaires aux comptes ou 
qui refuse de fournir, à leur demande, par tout moyen qui laisse une trace écrite, les 
documents nécessaires à l’exercice de leurs missions. 
  
Titre Deux  
L'Immatriculation et la Publicité des Sociétés 
 
14. Article 14 
La société doit être immatriculée au registre du commerce du tribunal de son siège 
social dans un délai d’un mois à compter de la date de sa constitution. 
L’immatriculation se fait par le dépôt des statuts de la société et des documents prévus 
par la loi relative au registre de commerce. 
 
15. Article 15 
Toutes les sociétés à l’exception de la société en participation doivent procéder à la 
publication de leurs actes constitutifs. 
La publicité est faite par une insertion au Journal Officiel de la République Tunisienne et 
ce, dans un délai d’un mois à partir soit de la constitution définitive de la société, soit de 
la date du procès verbal ou de la délibération de l’assemblée générale constitutive de la 
société. (Alinéa 2 modifié par la loi n°2009-16 du 16 mars 2009)  
Les formalités de publicité sont effectuées par le représentant légal de la société et 
sous sa responsabilité. 
 
16. Article 16 
Sont soumis aux formalités de dépôts et de publicité, tous les actes et les délibérations 
ayant pour objet : 
- la modification des statuts, 
- la nomination des dirigeants des sociétés, le renouvellement ou la cessation de leur 
fonction, 
- la dissolution de la société, 



- les cessions de parts sociales ou d'actions à l’exception de celles concernant une 
société cotée en bourse ou d'une société anonyme dont l'acte constitutif ne comporte 
pas les conditions de cession, 
- la fusion, la scission, l’apport partiel ou total d’actif, 
- la liquidation, 
- l’avis de clôture des "états financiers" (1) après dissolution ou liquidation ou fusion ou 
scission ou la réalisation d'apport partiel ou total d’actif. 
- le lieu où sont déposés les documents et registres mentionnés aux articles 11 et 11 
bis du présent code. (Tiret 8 ajouté par la loi n°2009-16 du 16 mars 2009) 
La publicité doit être effectuée dans le délai d’un mois à compter de l’inscription de 
l’acte ou du procès verbal de la délibération, au registre du commerce. 
 
17. Article 17 
L’inobservation des formalités de publicité prescrites par les articles précédents 
entraîne la nullité de la société nouvellement constituée et la nullité de l’acte ou de la 
délibération sous réserve de la régularisation prévue par le présent code. 
 
18. Article 18 
Les représentants légaux de la société ainsi que les associés d’une société en nom 
collectif ou l’associé unique d’une société unipersonnelle à responsabilité limitée, ne 
peuvent se prévaloir à l’égard des tiers de la nullité visée par l’article 17 de ce code. 
 
19. Article 19 
Les dispositions précédentes sont applicables à toutes les sociétés commerciales et 
sans préjudice des dispositions relatives aux publications prévues par la législation en 
vigueur. 
 
20. Article 20 
Nonobstant les dispositions des articles 14, 18 et 19 du présent code, l’inobservation 
des formalités de publicité sus-mentionnées expose les dirigeants sociaux qui en ont la 
charge à une sanction d’amende de trois cent à trois mille dinars. 
 
Titre Trois  
La Dissolution Des Sociétés 
 
Sous titre premier 
Les causes de dissolution 
 
21. Article 21 
La société est dissoute dans les cas suivants : 
1) par l’expiration de sa durée, 
2) par la fin de son activité sociale, 
3) par la volonté des associés, 
4) par le décès de l’un de ses associés, 
5) par sa dissolution judiciaire. 
 
22. Article 22 
La société est dissoute à l’expiration de sa durée. Toutefois la société peut être 
prorogée par une décision prise par l’assemblée générale délibérant selon les 
conditions prévues par les statuts. 



Si les associés, à l’expiration de la durée de la société, maintiennent son activité, ils 
sont censés la proroger d’une année, renouvelable à chaque fois pour la même durée, 
et ce, tout en respectant les dispositions de l’article 16 du présent code. 
 
23. Article 23 
En cas de réunion de toutes les parts sociales d’une société de personnes ou d'une 
société à responsabilité limitée entre les mains d'un seul associé, la société se 
transforme en société unipersonnelle à responsabilité limitée. A défaut, de 
régularisation dans un délai d'un an à partir de la date de la réunion de toutes les parts 
en une seule main, tout intéressé pourra demander en justice la dissolution de la 
société. 
Le tribunal compétent pourra fixer un délai supplémentaire qui ne saurait excéder les 
six mois pour que la régularisation soit réalisée. 
En toute hypothèse, la dissolution ne sera pas prononcée si la régularisation est 
intervenue avant que le tribunal ne statue sur le fond en premier ressort. 
 
24. Article 24 
Lorsqu’un associé a promis de faire un apport en nature à une société en constitution, 
la perte de l’objet de cet apport survenue avant la délivrance peut entraîner la 
dissolution de la société. 
Si le bien apporté en jouissance vient à périr avant sa délivrance la société sera 
dissoute. 
Toutefois, dans les deux cas, le représentant de la société est tenu de convoquer 
l’assemblée générale constitutive conformément aux conditions prévues par les statuts 
afin de délibérer sur la continuation ou la dissolution de la société. 
 
25. Article 25 
La société est dissoute de plein droit par l'extinction de l’objet social. 
 
26. Article 26 
La dissolution de toute société peut être volontaire ou judiciaire. 
La société peut être dissoute par une décision prise par les associés aux conditions 
prévues par les statuts. Elle est dissoute judiciairement par un jugement. 
Dans tous les cas, tout associé peut conformément aux dispositions spécifiques à 
chaque société, saisir la juridiction compétente en vue de faire prononcer la dissolution 
de la société pour justes motifs. 
 
27. Article 27 
La société peut être dissoute lorsque ses fonds propres se trouvent être inférieurs à la 
moitié de son capital social suite aux pertes constatées dans ses documents 
comptables. Dans ce cas le représentant légal de la société est tenu de convoquer 
l’assemblée générale délibérant aux conditions prévues par les statuts pour décider de 
la dissolution de la société ou de sa continuation avec régularisation de sa situation. 
Et ce, sous réserve du respect des dispositions de la loi relative au redressement des 
entreprises en difficultés économiques. 
 
Sous-titre deux 
Les effets de la dissolution 
 
28. Article 28 
Les dispositions des statuts régissent la liquidation de la société dissoute, sauf en ce 
qu’elles ont de contraire aux dispositions légales impératives en vigueur. 



29. Article 29 
La société est en liquidation dès l’instant de sa dissolution quelle qu’en soit la cause. La 
raison sociale ou la dénomination sociale devra être suivie de la mention «société en 
liquidation » sur tous les documents émanant de la société. Toutefois, la personnalité 
morale de la société survit jusqu’à la clôture de la liquidation. 
La société ne peut se prévaloir de sa dissolution à l’égard des tiers qu’à partir du jour de 
la publication de la dissolution au Journal Officiel de la République Tunisienne après 
inscription au registre de commerce. 
 
30. Article 30 
Au cas où les statuts ne prévoient pas les conditions de nomination du liquidateur, 
celui-ci sera nommé, par une décision de l’Assemblée générale des associés prise 
selon la forme de la société et les conditions prévues par ses statuts. 
Si les associés n’ont pas pu désigner un liquidateur, celui-ci sera désigné par 
ordonnance sur requête à la demande de tout intéressé. 
Si la dissolution est prononcée par une décision judiciaire, le tribunal nommera un ou 
plusieurs liquidateurs parmi ceux qui ont obtenu l’accord des associés.  
A défaut d'accord, le liquidateur sera désigné conformément aux dispositions de la loi 
relative aux liquidateurs, mandataires de justice, syndics et administrateurs judiciaires. 
Le liquidateur qui a été nommé sans l’accord des associés sera soumis aux règles de 
récusation prévues par le code de procédure civile et commerciale. 
Les honoraires du liquidateur sont fixés par l’assemblée générale des associés et à 
défaut, par le président du Tribunal de première instance du lieu du siège social de la 
société. 
Après la dissolution et avant la nomination du liquidateur, les dirigeants de la société 
continueront à exercer de fait leurs fonctions. 
Toutefois, pendant cette période, ils ne sont plus autorisés à conclure des opérations 
nouvelles pour le compte de la société excepté celles qu’exige la liquidation des 
opérations déjà entamées ainsi que les opérations urgentes. 
 
31. Article 31 
Lorsqu’il y a plusieurs liquidateurs ils ne peuvent agir séparément s’ils n’y sont 
expressément autorisés ; sauf s’il s’agit d’une opération urgente qui tend à préserver les 
droits de la société. 
 
32. Article 32 
Le liquidateur ne peut commencer les opérations de liquidation qu’après inscription de 
sa nomination au registre de commerce et la publication de cette dernière au Journal 
Officiel de la République Tunisienne et ce, dans un délai de quinze jours à compter de 
cette 
nomination. 
Dès son entrée en fonction, le liquidateur est tenu de dresser conjointement avec les 
dirigeants sociaux l’inventaire de l’actif et du passif de la société. Cet inventaire devra 
être signé par les personnes sus-mentionnées. 
Le liquidateur est tenu de se conformer aux décisions de l’assemblée générale des 
associés qui se rapportent à l’administration sociale et à la cession des biens de la 
société. Il ne peut compromettre ou consentir des sûretés ; toutefois, il peut transiger s’il 
y est expressément autorisé par l’assemblée générale ou le cas échéant par le juge. 
 
 
 
 



33. Article 33 
La dissolution de la société entraîne la déchéance du terme de toutes ses créances à 
partir de la date de publication de la décision de dissolution au journal officiel de la 
République Tunisienne. 
Tous les actes d’exécution des jugements rendus contre la société pendant la période 
de sa liquidation sont suspendus. Le montant des dettes reconnues par les jugements 
rendus contre la société sera inscrit au passif social avec les privilèges y afférents. 
La dissolution de la société n’entraîne pas la résiliation des baux relatifs aux immeubles 
où s’exerce l’activité de la société. 
 
34. Article 34 
Est nulle et de nul effet toute cession de tout ou partie de l’actif social au liquidateur, à 
son conjoint, ses ascendants, ses descendants, un de ses employés, ou à toute 
personne morale à laquelle il est intéressé directement ou indirectement. 
 
35. Article 35 
Pour la cession globale de l’actif de la société dissoute ou l’apport de celui-ci à une 
autre société, le liquidateur devra y être autorisé par une décision de l’assemblée 
générale. Cette assemblée délibère selon les conditions nécessaires pour la 
modification des statuts. 
 
36. Article 36 
Pendant les trois mois qui suivent la date de sa nomination, le liquidateur est tenu de 
convoquer l’assemblée générale des associés pour lui soumettre un rapport sur la 
situation financière de la société ainsi que le plan de liquidation qu’il s’engage à 
exécuter. 
A défaut de cette convocation dans le délai indiqué à l’alinéa précédent, tout intéressé 
pourra saisir le juge du référé qui désignera un mandataire pour convoquer l’assemblée 
générale. 
 
37. Article 37 
Le liquidateur convoque l’assemblée générale afin de constater la clôture de la 
liquidation, approuver les comptes définitifs et donner quitus au liquidateur pour sa 
gestion. 
 
38. Article 38 
Le liquidateur est responsable, à l’égard de la société et des tiers, des fautes commises 
dans l’exercice de ses fonctions. 
L’action en responsabilité est prescrite dans un délai de trois ans à compter de la 
publication de l’acte de clôture de la liquidation. 
 
39. Article 39 
La dissolution de la société ne met pas fin aux fonctions des commissaires aux 
comptes. En cas de nécessité l’assemblée générale renouvelle leur mandat pour toute 
la période de liquidation. 
 
40. Article 40 (Alinéa 2 modifié par la loi n° 2005-65 du 27 juillet 2005). 
La durée du mandat de liquidateur est fixée à un an. Dans le cas où la liquidation n’est 
pas clôturée dans ce délai, le liquidateur devra présenter un rapport indiquant les 
raisons pour lesquelles la liquidation n’a pu être clôturée et les délais dans lesquels il se 
propose 
de le faire. 



Le mandat du liquidateur peut être renouvelé deux fois pour la même durée par 
décision prise par l’assemblée générale des associés conformément aux conditions 
prévues à l’article 30 du présent code, et, à défaut, par ordonnance du juge des référés 
à la demande de tout intéressé. 
 
41. Article 41 
Les conditions édictées à l’article 30 du présent code sont applicables à la révocation et 
au remplacement du liquidateur. 
 
42. Article 42 
Le liquidateur est le représentant légal de la société dissoute. En cette qualité, il 
dispose des pouvoirs les plus étendus pour réaliser l’actif, payer les créanciers, 
représenter la société auprès des tribunaux et répartir le solde disponible entre les 
associés. 
Le liquidateur peut déléguer à des tiers le pouvoir de faire un ou plusieurs actes 
déterminés. Toutefois, la responsabilité de ces actes incombe au liquidateur. 
Toute restriction statutaire des pouvoirs du liquidateur est inopposable aux tiers. 
Pour les besoins de la liquidation, le liquidateur peut continuer l'exécution des contrats 
en cours ou en conclure de nouveaux. 
 
43. Article 43 
Avant l’expiration de son mandat, le liquidateur doit convoquer l’assemblée générale à 
laquelle il communique les comptes de la liquidation ainsi qu’un rapport sur les 
opérations de la liquidation. 
Avant la tenue de l’assemblée, tout associé pourra prendre communication des 
documents comptables et sociaux conformément aux stipulations des statuts ou, à 
défaut, selon les dispositions du présent code. 
A défaut de convocation de l’assemblée générale par le liquidateur, tout intéressé 
pourra saisir le juge des référés afin de faire désigner un mandataire pour procéder à 
cette convocation. 
 
44. Article 44 (Alinéa 3 modifié par la loi n° 2005-65 du 27 juillet 2005). 
Les résolutions de l’assemblée générale prévue à l’article 43 du présent code réunie, en 
session ordinaire sont prises selon les conditions de majorité et de quorum exigées par 
la forme de la société. 
Les associés liquidateurs ont le droit au vote. 
Au cas où ces conditions ne sont pas réunies, le liquidateur doit saisir le juge des 
référés qui prendra la décision qu’il juge opportune. 
Tout intéressé peut, également, engager la même procédure. 
 
45. Article 45 (Modifié par la loi n° 2005-65 du 27 juillet 2005). 
Au cas où l’assemblée générale ne se réunit pas pour délibérer sur les questions 
prévues à l’article 37 du présent code dans un délai de deux mois à compter de la 
clôture des opérations de liquidation, ou si elle refuse d’approuver le compte définitif de 
la liquidation, le liquidateur doit recourir au tribunal compétent afin d’obtenir une 
décision approuvant ledit compte. Tout intéressé peut, également, engager la même 
procédure. La décision d’approbation du compte définitif de la liquidation ne sera 
opposable aux tiers qu’à partir du jour suivant sa publication au Journal Officiel de la 
République Tunisienne, et ce, après avoir été inscrite au registre de commerce. 
 
 
 



46. Article 46 
Le liquidateur procède à la distribution des fonds disponibles entre les créanciers 
suivant leurs rangs. Si ces derniers ont le même rang et que le produit de la liquidation 
est insuffisant pour payer la totalité de leurs créances, il sera procédé à sa distribution 
par contribution proportionnellement à leurs créances ayant le même rang et les 
sommes leur revenant, et celui qui se subroge à un créancier privilégié, il s'en substitue 
dans tous ses droits. Le liquidateur procède aussi à la distinction du reliquat du boni de 
liquidation aux associés après avoir préservé les droits des créanciers de la société et 
la consignation de la créance de ceux qui ne sont pas présents, et dont les créances 
sont certaines et liquides. 
Il doit publier la décision de distribution sous forme d'avis au journal officiel de la 
république tunisienne et dans deux journaux quotidiens dont l'un est de langue arabe, 
et toute personne intéressée peut faire oppositions dans un délai de quatre vingt-dix 
jours à compter de la date de parution du dernier avis et ce, par le recours au juge des 
référés qui statue sur la régularité de l'opération de distribution. 
Aucune répartition ne peut être opérée avant l'expiration du délai d'opposition. 
L'opposition suspend la distribution jusqu'au prononcé du jugement définitif. 
Lorsque la liquidation résulte de la dissolution de la société, les associés peuvent, après 
le paiement de tous les créanciers, reprendre les biens meubles ou immeubles objet de 
leurs apports, sauf stipulation contraire des statuts. 
 
47. Article 47 
Le boni de liquidation est réparti entre les associés proportionnellement à leur 
participation dans le capital social. 
Après la fin de la liquidation, le liquidateur est tenu de remettre ses comptes, et de 
déposer au greffe du tribunal dans lequel se trouve le siège de la société dissoute, ou 
dans un autre lieu sûr qui lui sera désigné par le tribunal, les livres, papiers et 
documents relatifs à la société, si les associés ne lui indiquent, à la majorité, la 
personne à laquelle il devra remettre ces documents. Ces derniers devront être 
conservés pendant trois ans à partir de la date du dépôt. 
 
48. Article 48 
Le liquidateur doit procéder à la publication de la clôture de la liquidation de la société 
au Journal Officiel de la République Tunisienne. et dans deux journaux quotidiens dont 
l’un est en langue arabe, et ce, dans les cinq jours qui suivent l’inscription de la dite 
clôture au registre de commerce. 
 
Sous-titre trois 
Dispositions pénales 
 
49. Article 49 (Le numéro 3 ajouté par la loi n° 2005-65 du 27 juillet 2005). 
Est puni d’une peine d’emprisonnement de un à six mois et d’une amende de trois 
cents dinars à mille dinars le liquidateur qui : 
1) n’aura pas, dans les 30 jours de la connaissance de sa nomination, procédé à 
l’inscription au registre du commerce de la décision de dissolution de la société et de sa 
nomination. 
2) n’aura pas convoqué les associés pour statuer sur le compte définitif de la société et 
sur le quitus de sa gestion lors de la clôture de la liquidation ou n’aura pas demandé au 
tribunal l’approbation prévue à l’article 45 du présent code.  
3) aura contrevenu aux dispositions des articles 36, 40, 43 et 44 et à l'article 46, à 
l'exception de l'obligation de consignation prévue in fine dudit article, ou aura violé les 
dispositions de l'article 47 du présent code. 



50. Article 50 (Modifié par la loi n° 2005-65 du 27 juillet 2005). 
Est puni des peines prévues à l’article 297 du code pénal, le liquidateur qui n’a pas 
déposé à la caisse des dépôts et des consignations, dans un délai d’un mois à compter 
de la clôture des opérations de liquidation, les sommes revenant aux associés et 
créanciers et qu’ils n’ont pas réclamées. 
 
51. Article 51 
Est puni d’une peine d’emprisonnement de un à trois ans et d’une amende de trois 
cents dinars à trois mille dinars le liquidateur qui aura exploité la réputation de la société 
en liquidation ou aura fait sciemment des biens de la dite société un usage contraire à 
son intérêt, à des fins personnelles ou en vue de favoriser une entreprise ou une 
société à laquelle il était intéressé, soit directement soit indirectement ou par une 
personne interposée. 
 
52. Article 52 
Est puni d’une peine d’emprisonnement de un mois à deux ans et d’une amende de 
trois cents à trois mille dinars, le liquidateur qui a cédé tout ou partie de l’actif de la 
société en liquidation en violation des dispositions des articles 34 et 35 du présent 
code. 
 
53. Article 53 
Les peines prévues par les articles 49 à 52 du présent code, n’excluent pas l’application 
de peines plus sévères prévues par d’autres lois incriminant les mêmes faits. 


